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Assemblée législative du Nouveau-Brunswick 

 

 

 

Monsieur le président, 

 

Le Comité permanent des projets de loi d’intérêt privé demande à présenter son troisième rapport 

de la session. 

 

Le comité se réunit le 1er juin 2021 à la Chambre du Conseil législatif et étudie le projet de loi 62, 

Loi modifiant la Loi relative à la compagnie Keystone General Insurance Company, dont il 

recommande à la Chambre l’adoption sans amendement. 

 

Le comité demande à présenter un autre rapport. 

 

Je propose, appuyé par le député de Carleton-York, que le rapport soit adopté par la Chambre. 

 

 

       Le président du comité, 

 

 

 

 

              

       Ryan Cullins, député 


